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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-11-09-00197

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2021-4626 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement

des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la

dotation à l�amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de

médecine et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021 - HOPITAL PRIVE DU VERT GALANT
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-4626 portant fixation des dotations 
MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 
dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 

médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL PRIVE DU VERT GALANT 
38 R DOCTEUR GEORGES ASSANT 
93073 TREMBLAY EN FRANCE 
FINESS ET - 930300595 
Code interne - 0005678 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 09/08/2021 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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Vu l'arrêté modificatif ARSIF-2021-2893 portant fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives 
au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de 
patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation 
socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2021 ; 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 717 022.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 69 192.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 647 830.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     165 955.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 

 
•       Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2021, 
comme suit : 
        •     Dotation populationnelle urgences : 1 317 139.00 euros; 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 41 416.00 euros; 
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Soit un total de 3 241 532.00 euros. 

Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 652 128.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 54 344.00 euros 

Soit un total de 177 935.16 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 165 955.00 euros, soit un douzième correspondant à 
13 829.58 euros 

• Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2021 : 1 317 139.00 euros, soit un douzième correspondant à 109 761.58 euros. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 09/11/2021, 
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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AVIS DE PUBLICATION DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION PARITAIRE REGIONALE 

INTERPROFESSIONNELLE DE LA REGION D’ILE DE FRANCE 

POUR LE MANDAT 2021-2025 

 

Article L. 23-112-5 du code du travail 

 Article R. 23-112-14 du code du travail 

 

 

 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  d’Ile de France à compter du 

1
er
  avril 2021, 

 

 

 

Considérant : 

 

- l’arrêté du 10 décembre 2021  portant attribution des sièges des membres des commissions paritaires ré-

gionales interprofessionnelles ; 

 

- les désignations effectuées par les organisations syndicales de salariés et les organisations profession-

nelles d’employeurs auxquelles ont été attribués des sièges ;  

 

 

 

La commission paritaire régionale interprofessionnelle de la région d’Ile de France est composée des 

membres suivants : 
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2-2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A compter de la présente publication, les désignations effectuées par les organisations syndicales de salariés et 

les organisations professionnelles d’employeurs peuvent être contestées dans un délai de quinze jours devant le 

tribunal judiciaire dans le ressort duquel la DRIEETS a son siège. 

 

La présente liste est publiée au recueil des actes administratifs. Elle est consultable sur le site internet de la 

DRIEETS. 

 

                   Fait à Aubervilliers, le 29 décembre 2021 

 

P/Le directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des soli-

darités, et par intérim 

                                                                                                                

La responsable du pôle politiques du travail 

 
 

Catherine PERNETTE 

Qualité (représentant em-

ployeur/salarié) 

Nom et prénom du 

représentant  

Profession du repré-

sentant  

Organisation 

d’appartenance  

Représentant salarié BRIMBOEUF 

Marcel 

Retraité CFDT 

Représentant salarié WICKART Isabelle Office manager / 

comptable 

CFDT 

Représentant salarié DIAGNE Aïta comptable CFTC 

Représentant salarié HOUANARD Au-

rélie 

Assistante de direc-

tion 

CFE-CGC 

Représentant salarié BERNARD Syl-

vain 

Technicien CGT 

Représentant salarié GOMAR Marion Artiste lyrique CGT 

Représentant salarié GUEDIRI Evelyne Aide comptable CGT 

Représentant salarié ZAIGOUCHE Ab-

derrafik 

Responsable travail 

santé 

CGT 

Représentant salarié MERAZGA Patrick Peintre en bâtiment CGT-FO 

Représentant salarié SISSOKO Faboula Déléguée générale UNSA 

Représentant employeur BACHELOT Gé-

raldine 

Gérante associée CPME 

Représentant employeur COULON Samia Cheffe d’entreprise CPME 

Représentant employeur IVARS Jean Luc Chef d’entreprise CPME 

Représentant employeur RIOLLET Antoine Consultant CPME 

Représentant employeur TANNEAU Eric Gérant CPME 

Représentant employeur TROY  Xiohua 

Jackie 

Commerçante chef 

d’entreprise 

CPME 

Représentant employeur BAUDIN Marilyne Secrétaire générale       U2P 

Représentant employeur SALMON Jonathan Cadre 

d’organisation pro-

fessionnelle 

      U2P 
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DRIEETS Ile-de-France  
19/21 rue Madeleine Vionnet  
93 300 AUBERVILLIERS 

Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

 
 

 
 

 
 

 
 

Décision n° 2021-359 du 30 décembre 2021 

portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims de 

l’Unité départementale du Val-de-Marne de la DRIEETS d’Ile-de-France 

 

 
 

Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
d’Ile-de-France, 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles R 8122-1 et suivants.  
 
Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 
l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités 
et de la protection des populations, 
 
Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT directeur régional et 
interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à compter du 1

er
 

avril 2021, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités de contrôle de l’inspection 
du travail,  
 
Vu la décision n° 2021-29 du 1

er
 avril 2021 du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France relative à la localisation et à la délimitation des unités de 
contrôle et des sections d’inspection du travail de l’unité départementale du Val-de-Marne ; 

 
DECIDE : 

 
Article 1

er 
 

 
Sont nommés en qualité de responsables des unités de contrôle départementales et 
interdépartementales de l’unité départementale du Val-de-Marne, les agents suivants : 
- Unité de contrôle départementale n° 1 : Monsieur Bertrand KERMOAL, directeur adjoint du travail, 
- Unité de contrôle interdépartementale n° 2 : Madame Catherine BOUGIE, directrice adjointe du travail, 
- Unité de contrôle départementale n° 3 : Monsieur Christophe LEJEUNE, directeur adjoint du travail, 
- Unité de contrôle interdépartementale n° 4 : Monsieur Jean-Noël PIGOT, directeur adjoint du travail. 
 
Sans préjudice des attributions des agents de contrôle affectés en section, ils exercent une mission de 
contrôle en appui à toutes les sections d’inspection et, à titre principal, aux sections de l’unité dont ils ont 
la responsabilité en propre. 

 
Article 2  
 
Sont affectés dans les sections d’inspection du travail des unités de contrôle départemetales et 
interdépartementales de l’unité départementale du Val-de-Marne les agents suivants : 
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Unité de contrôle départementale n° 1 
 
 
Section 1-1 : Monsieur Bertrand KERMOAL, directeur adjoint du travail. 
 
Section 1-2 : Poste vacant, intérim assuré par Monsieur Bertrand KERMOAL, directeur adjoint du travail. 
 
Section 1-3 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Laure BENOIST, inspectrice du travail. 
 
Section 1-4 : Madame Laure BENOIST, inspectrice du travail. 
 
Section 1-5 : Madame Evelyne ZOUBICOU, inspectrice du travail.  
 
Section 1-6 : Monsieur Carlos DOS SANTOS OLIVEIRA, inspecteur du travail. 
 
Section 1-7 : Monsieur Yann BURDIN, inspecteur du travail.    

 
Section 1-8 : Poste vacant, intérim assuré par Monsieur Carlos DOS SANTOS OLIVEIRA, inspecteur du 
travail. 
 
Section 1-9 : Madame Fatimata TOUNKARA, inspectrice du travail. 
 
Section 1-10 : Madame Léna PERTUY, inspectrice du travail.  
 
Section 1-11 : Madame Pauline GUICHOT, inspectrice du travail.  
 
 
Unité de contrôle interdépartementale n° 2  
 
Section 2-1 : Madame Catherine BOUGIE, directrice adjointe du travail. 
 
Section 2-2 : Madame Gabrielle Elina AMAR, inspectrice du travail. 
 
Section 2-3 : Madame Suzie CHARLES, inspectrice du travail. 
 
Section 2-4 : Madame Florence LESPIAUT, inspectrice du travail. 
 
Section 2-5 : Madame Soizic MIRZEIN, inspectrice du travail.  
 
Section 2-6 : Madame Audrey GEHIN, inspectrice du travail.  
 
Section 2-7 : Monsieur François-Xavier BRETON, contrôleur du travail. 
 
Madame Anaïs CIMA, inspectrice du travail, est chargée du contrôle des chantiers de BTP. Elle est par 
ailleurs habilitée à prendre les décisions relevant de la compétence exclusive de l’inspecteur du trava il en 
vertu des dispositions législatives et réglementaires. 
 
Section 2-8 : Madame Anaïs CIMA, inspectrice du travail.  
 
Section 2-9 : Madame Belkyss KHERIJI-EL ALOUI, inspectrice du travail. 
 
Section 2-10 : Monsieur Diego HIDALGO, inspecteur du travail. 
 
Section 2-11 : Poste vacant, intérim assuré par Monsieur Diego HIDALGO, inspecteur du travail.  
 
 
Unité de contrôle départementale n° 3 
 
Section 3-1 : Monsieur Christophe LEJEUNE, directeur adjoint du travail. 
 
Section 3-2 : Madame Marie KARSELADZE, inspectrice du travail. 
 
Section 3-3 : Madame Naïma CHABOU, inspectrice du travail. 

 
Section 3-4 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Naïma CHABOU, inspectrice du travail. 
 
Section 3-5 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Marie KARSELADZE, inspectrice du travail. 
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Section 3-6 : Madame Christelle GROSS, inspectrice du travail. 
 
Section 3-7 : Madame Julie GUINDO, inspectrice du travail. 
 
Section 3-8 : Madame Elisabeth LAMORA, inspectrice du travail  
 
Section 3-9 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Elisabeth LAMORA, inspectrice du travail.  
 
Section 3-10 : Madame Nadège LETONDEUR, inspectrice du travail. 
 
Monsieur Hicham BOUANANE, contrôleur du travail, est chargée du contrôle des chantiers de BTP.  
 
Section 3-11 : Monsieur Hicham BOUANANE, contrôleur du travail. 
 
Madame Nadège LETONDEUR, inspectrice du travail, est habilitée à prendre les décisions relevant de la 
compétence exclusive de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires. 
 
 
Unité de contrôle interdépartementale n° 4 
 
Section 4-1 : Monsieur Jean-Noël PIGOT, directeur adjoint du travail. 
 
Section 4-2 : Madame Sophie TAN, inspectrice du travail. 
 
Section 4-3 : Madame Laure FOGHA-YOUMSI, inspectrice du travail. 
 
Section 4-4 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Luce BOUENIKALAMIO, inspectrice du travail. 
  
Section 4-5 : Madame Rachel WOLF, inspectrice du travail. 
 
Section 4-6 : Madame Luce BOUENIKALAMIO, inspectrice du travail. 
 
Section 4-7 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Monique AMESTOY, contrôleuse du travail, 
chargée du contrôle des établissements jusqu’à 250 salariés. 
 
Madame Rachel WOLF, inspectrice du travail, est chargée par intérim du contrôle des établissements de 
plus de 250 salariés. Elle est par ailleurs habilitée à prendre les décisions relevant de la compétence 
exclusive de l’inspecteur du travail en vertu des dispositions législatives et réglementaires. 
 
Section 4-8 : Madame Monique AMESTOY, contrôleuse du travail, chargée du contrôle des 
établissements jusqu’à 250 salariés. 
 
Madame Rachel WOLF, inspectrice du travail, est chargée du contrôle des établissements de plus de 
250 salariés. Elle est par ailleurs habilitée à prendre les décisions relevant de la compétence exclusive de 
l’inspecteur du travail en vertu des dispositions législatives et réglementaires. 
 
Section 4-9 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Sophie TAN, inspectrice du travail. 
 
Section 4-10 : Monsieur Pierre GARRIGUES, inspecteur du travail. 
 
Section 4-11 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Laure FOGHA-YOUMSI, inspectrice du travail. 
 
 
Article 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un responsable d’unité de contrôle, l’intérim sera assuré par l’un 
des responsables d’unité de contrôle mentionnés à l’article 1. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un agent de contrôle, l’intérim sera assuré par l’un des agents de 
contrôle mentionnés à l’article 2.  

 
Article 4 
 
La présente décision entre en vigueur le 1

er
 janvier 2022. 

 
Article 5 
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La décision n° 2021-157 du 29 novembre 2021 portant affectation des agents de contrôle dans les unités 
de contrôle et gestion des intérims de l’Unité départementale du Val-de-Marne de la DRIEETS d’Ile-de-
France est abrogée. 
 

 
Article 6 
 
Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-
de-France est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la région d’Ile-de-France. 

 
 
 
 
 

Fait à Aubervilliers, le 30  décembre 2021 
 

Le Directeur régional et interdépartemental de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités,  
 
 
 
 
 

Gaëtan RUDANT 
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